
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE34852

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

structures administratives
Question écrite n° 34852

Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de Mme la ministre de la réforme de l'État, de la décentralisation et
de la fonction publique sur les commissions et instances consultatives ou délibératives françaises. Le Premier
ministre a annoncé, dans le cadre du programme de modernisation de l'action publique, la suppression de 100
commissions administratives. Elle lui demande de bien vouloir préciser la mission, le budget alloué, et le nombre
de personnels du Comité de coordination des aéroports français.

Texte de la réponse

Le Comité de coordination des aéroports français (CCAF) a été créé pour les aéroports français coordonnés,
conformément à l'article 5 du règlement (CEE) n° 95/93 du Conseil européen du 18 janvier 1993 modifié fixant
des règles communes en ce qui concerne l'attribution des créneaux horaires dans les aéroports de la
communauté. Au sein du CCAF, ont été créés des comités exécutifs pour chaque aéroport coordonné ou
ensemble d'aéroports coordonnés appartenant à une même conurbation, ainsi qu'un sous-comité chargé du
suivi de l'utilisation des créneaux horaires aéroportuaires. Les comités exécutifs ont notamment la mission
essentielle de formuler un avis sur l'évolution des capacités aéroportuaires fixées par arrêté ministériel pour
chaque saison aéronautique. Conformément au règlement européen, le CCAF est composé des transporteurs
utilisant les aéroports coordonnés, des gestionnaires de ces aéroports, des associations professionnelles ainsi
que de l'autorité de gestion du trafic aérien. Le CCAF réunit une fois par an ces principaux acteurs, sous la
présidence de la direction du transport aérien. Au cours de cette réunion annuelle, sont en particulier examinés
les bilans d'activité des comités exécutifs ou sous-comité créés. Les principaux sujets d'actualité visant les
aéroports coordonnés français sont aussi évoqués à cette occasion. Le CCAF s'appuie sur les moyens déjà
existants au sein de la direction générale de l'aviation civile, des gestionnaires aéroportuaires et des
transporteurs aériens. Ce comité ne dispose donc pas d'une structure propre. Son fonctionnement ne requiert
aucun moyen financier ou humain dédié, pas plus que les comités exécutifs ou sous-comités qui lui sont
rattachés. La révision en cours du règlement (CEE) n° 95/93 va confirmer et renforcer le rôle du comité de
coordination comme instrument de pilotage de la coordination aéroportuaire et il n'est donc pas envisageable de
procéder à la suppression de ce comité dont l'existence répond à une obligation communautaire et qui est
indéniablement approuvé par les acteurs concernés.

Données clés

Auteur : Mme Isabelle Le Callennec
Circonscription : Ille-et-Vilaine (5e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 34852
Rubrique : Ministères et secrétariats d'état
Ministère interrogé : Réforme de l'État, décentralisation et fonction publique
Ministère attributaire : Transports, mer et pêche

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE34852
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA606693


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE34852

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 810330 juillet 2013
Réponse publiée au JO le : , page 1016324 septembre 2013

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE34852
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_31.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_39.pdf

